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Guide d’entretien d’une nouvelle pelouse :  

arrosage et tonte de gazon 

Vous trouverez ci-joint les étapes importantes à suivre pour l’entretien de votre nouvelle pelouse. 

ARROSAGE 

- Jour 1 : Arroser abondamment, 12 heures suivant la pose du gazon. Il est préférable d’effectuer 

l’arrosage en plusieurs périodes de 30 minutes, afin de laisser l’eau pénétrer dans le sol, et éviter 

le ruissellement de l’eau dans la rue.  

 

- Jour 2 à 15 : Les 14 jours suivants l’installation du gazon, il est permis d’arroser entre 6 h et 8 h du 

matin, et entre 20 h et 22 h. Il est important de cesser l’arrosage, si vous constatez que l’eau 

déborde dans la rue.  

 
- Jour 15 et plus : Lorsque votre permis d’arrosage de nouvelle tourbe est échu, il faut respecter le 

règlement de la Ville de Pincourt, soit : 

o Arroser votre pelouse avec un asperseur amovible, un boyau poreux ou un système automatique; 

 

o Si l’adresse de votre maison est un chiffre impair, vous pouvez arroser les jours impairs, 

entre 20 h et 22 h (ex. : le 533, chemin Duhamel peut arroser le 3 juillet, etc.); 

 

o Si l’adresse de votre maison est un chiffre pair, vous pouvez arroser les jours pairs, entre 20 h 

et 22 h (ex. : le 548, chemin Duhamel peut arroser le 2 juillet, etc.). 

Nous comptons sur vous pour : arroser par période de 30 minutes et ne pas inonder votre pelouse. 

L'eau n'est pas une ressource inépuisable.  

La patrouille municipale assurera le respect du règlement. 

 

TONTE DU NOUVEAU GAZON 

Première tonte : Veuillez attendre que le gazon soit bien enraciné et qu’il ait atteint 4 pouces (10 cm) de 

hauteur, avant d’effectuer la première tonte. Tondre à une hauteur de 3 pouces (8 cm), afin de permettre le 

développement des racines et assurer la santé du gazon.  

Tonte suivante : Tondre le gazon à 3 po (10 cm) en tout temps, si l’on désire avoir un beau gazon vert 

sans mauvaises herbes. La tonte courte favorise l’établissement des mauvaises herbes et le jaunissement 

du gazon.  

Note : Les lames de tondeuses doivent être affutées (aiguisées), afin d’assurer une coupe franche. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec le Service des travaux publics et des infrastructures, 

au 514 453-8981, poste 381. 

Veuillez agréer, madame, monsieur, nos sincères salutations. 

Service des travaux publics et des infrastructures 
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A guide for the maintenance of a new lawn: 

Watering and mowing grass 

Attached are the important steps to follow in the maintenance of your new lawn. 

 

WATERING 

• Day 1: Water thoroughly, 12 hours after laying the turf. It is best to water in several 30-minute periods 

to allow water to enter the soil, and to avoid water to runoff from the street.  

 

• Day 2 to 15: The 14-day following the grass installation, watering is permitted between 6 a.m. and 8 

a.m., and between 8 p.m. and 10 p.m. Important: stop watering, if you notice that the water is 

overflowing in the street.  

 

• Following the 15 days: When your permit to water new sod has expired, you must follow the Town of 

Pincourt's by-law: 

o Water your lawn with a removable sprinkler, porous hose or automatic system at all times; 

 

o If your home address is an odd number, you can water on odd days, between 8 p.m. and 10 p.m. 

(e.g., 533 Duhamel Road, may water on July 3, etc.); 

 

o If your home address is an even number, you can water on even days, between 8 p.m. and 10 

p.m. (e.g., 548 Duhamel Road, can water on July 2, etc.). 

 

We rely on you to: water in 30 minutes and not to flood your lawn. 

Water is not an inexhaustible resource.  

The municipal patrol will ensure compliance with the by-law. 

 

MOWING OF THE NEW LAWN 

First mowing: Please wait until the grass is well rooted and has reached 4 inches (10 cm) in height, before 

mowing first. Mow to a height of 3 inches (8 cm) to allow root development, and ensure a healthy grass. 

 

Next mow: Mow the lawn 3 inches (10 cm) at all times, if you want to have a beautiful green grass without 

weeds. Short mowing promotes weeds and yellowing of grass.  

 

Note: Mower blades should be sharpened to ensure a straight cut. 

 

If you have any questions, do not hesitate to contact the Public Works and Infrastructure Department at 514 453-

8981, ext. 381. 

 

Please accept, Madam, Sir, our sincere greetings. 

Public Works and Infrastructure 


